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Cette etude entre dans le cadre du Programme reg~onal arabe de 
developpement de la sous-traitance industrielle JP/RAB/86/001 
execute par l'ONUDI. Cette etude regroupe les 4 pays suivants: 
Tunisie 1 Maroc, Algerie, Egypte. Elle s'est deroulee dans chacun 
des pays concernes et a fait l'objet de quatre rapports distincts 
dont l'objet precis est: 

• d'etudier la reglementation fiscale des taxes indirectes 
et des droits de douane de chacun de ces pays pour identi
fier les problemes poses par la generalisation des opera
tions de sous-traitance nationale ~t internationale. Elle 
a eu enfin pour objet de proposer des solutions et des 
recommandations pour adapter dans les Legislations natio
nales, cl:es regimes favorisant la sous-traitance. 

• de faciliter les relations contractuelles des indus
triels dans leurs relations de sous-traitance en metta.'"lt 
en valeur les principes de base rl!gissant le Dioit Prive 
Internationale, un tableau comparatif des dispositions 
ll!gales propres a la sous-traitance dans chacun des pays 
l!tudies et en .leur proposant un ensemble de modeles de 
contrats facilitant leur negociation. 

CONCLUSIONS 

Sur .z.~ plan juridique : 

Le contrat de sous-traitance industrielle est generalement 
peu connu ou .tnconnu des Ll!gislations examinees. De sur
croit, la presente l!tude ayant une vocation internatio
nale, il est apparu necessaire de faire un tour d'horizon 
des specif icites de cha~un des pays rencontres, tout en 
degageant .les regles generales applicables au Droit Inter
national de ces pays. 
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L·absence de regles precises pour la sous-traitance indus
trielle et la multiplicite des con.flits de lois au plan 
international nous a amene a p~oposer une methode qui 
consiste, prealablement a tous contrats, a repondre a une 
•check list" et a utiliser dans la mesure du possible des 
contrats modeles-type que nous avons joints a la pre~..mte 
etude. 

Cette demarche s"inscrit dans une autre approche qui 
nf!cessite d"avoir a !'esprit, les trois regles de con.flits 
applicables aux contrats internationawr : 

• la premiere a pour obj et d 'identifier la loi rf!gissant 
la capacite des parties contractantes : 

• la deuxieme determine les lois qui :fiient les condi
tions de :forme a l'acte: 

• la troisieme en:fin, permet de connaitre la loi applica
ble au fond. 

Pour la Tunisie, l. 'essentiel du Droit International Prive 
se trouve contenu dans le Decret du 12 juillet 1956 et la 
Loi du 27 septembre 1957 qui ne traite pas de la matiere 
contractuelle. Seule la Jurisprudence de:finit quelques 
regles de conflits. Pour la forme, le lieu du contrat est 
retenu. Quant au :fond, la regle de l'autonomie (loi libre
ment choisie par les contractants) prevaut. 

Pour le Maroc, les regles du Droit Intt'rnational Prive 
marocain resultent du "Dahir" du 12 aout 1913 qui ouvre 
une option entre, d'une part, la loi du lieu de conclu
sion, d'autre part, la loi marocaine, et en.fin la loi 
nationale des parties, a condition qu'elle leur soit com
mtme. Le principe de l'autonomie yest aussi consacre. 

Pour l'Algerie, les articles 9 a 24 du Code Civil promul
~s par une Ordonnance du 26 septembre 1975, disposent 
que "les lois concernant l'Etat et la capacite des 
personnes regissent les Algeriens m§me residant en pays 
etrangers". cette regle doit t.:tre comprise comme soumet
tant d'une :fa~on plus generale, la capacite des individus 
4 la loi de l'Etat dont ils ont la nationalite. L'article 
19 soumet par principe la f orme des actes a la loi du lieu 
ou ils ont ete accomplis. Comme en Tunisie, la regle d'au
tonomie pr~vaut. 
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L•Algerie souligne que les Lois ne peuvent etre par' ail
leurs contraires a l•ordre public alg~rien et ne doivent 
pas entrer en concurrence avec les Lais de Police alge
r1.ennes (par ezemple celle du ll fevrier 1978, qui con£ere 
a l •Etat alger1.en Wl monopole sur toutes les operations 
relatives au commerce ezterieurJ. 

... 
~ •. 

Pour l"Egypte enf1.n, la capacite des personnes est soumise 
a la loi nationale. La reg le de conflit applicable a la 
forme des actes, laisse Wle option entre quatre legisla
tions differentes : le droit competent est, soit c~lui en 
vigueur au lieu de la conclusion du contrat, soit celui 
qui regit le contrat au fond, soit celui du domicile com
mum des parties, soit enfin celUi de leur national1.te com
mtme. La reglementation egyptienne consacre eyalement le 
principe de l'autonomie. 

Compte tenu des recommandations qui ont ete fai.tes dans 
les tableaux de synthese des reglementations applicables 
dans les different5 pays et des dernieres observations ci
-dessus, il apparait necessaire : 

1 • de creer Wle reglementation specifique a la sous
craitance et si possible, a la sous-traitance inter
nationale. 

2• de centraliser les differents contr6les administratifs 
par des services competents et adaptes aux Petites et 
Moyennes Industries. 

3 • d.~ preconiser aux 1.ndustriels d • avoir recours a une 
methode rigoureuse pour etablir leurs relations qui peut 
passer par les diff erents modeles soumis en annexe. 

Sur le plan de la fiscalite indirecte : 

L 'utilisation du regime de la T. v. A. tel le qu 'el le est 
appliq-Jee dans la Communaute Economique Europeenne, est 
une solution a la surimposition qui existe toujours en 
matiere de taxes indirectes aboutissant a des impositions 
en cascade. La Tunisie et le Maroc utilisent deja ce prin
cipe de Taxe a la Valeur Ajoutee. L'Algerie s'y engage par 
etape, seule enfin l 'Egypte doit sans doute faire un 
effort particulier pour pouvoir adopter ces principes. 
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Des suggestions ont ete proposees pour f avoriser la sous
trai tance. Elles ne peuvent avoir le caractere de recom
mandations compte tenu que l·incidence budgetaire ne peut 
§tee prise en compte dans la presente etude. 

Sur le plan douanier : 

Chaque pays s •est dote d • Wl systeme favorisant les 
illlportations-reezportations de produits industriels. Les 
systemes sont ghleralement favorables a la sous-traitance, 
mais la lourdeur et le manque de tec.hnicite des services 
de controle sont un f rein a la mobil.ite des echanges entre 
l.es Petites et Moyennes Industries. Vne de nos recomman
dations a ete de regrouper, tant: que faire ce peut, les 
services teclmiques et le Ministere des Industries avec 
les services des Douanes, charges d •assumer le controle 
des droits. 
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£UJCTS TRP.ITES 

-

1. -~OSERVP.IIONS 
_C"t.....'VERA.I.ES 

:REQ'.:M\tZ\NDATic· 'S 

[ -~'POR:r DE SJtNXHi:sE SUR IES AS'PECJ.:S JURIDI(}CJES 

TUNISIE WlROC AICERIE mYPTE 

- AtrUn des pays ne posse:Je des dispositions spk:l.£1.ques l{Jg1slat1.ves ou riglementa:tres propres 
cl la sous-tra1.tance :1ndustr1.elle. 

- Chaque l{!g1slat:Lan nat.1.onal.e traite par con~ plus ou m:>1ns de la sous-tra1.tance Umr:Jb1.l:t.ere 
et de gmi:t.e-c.tvil. Les !D:'.tbunaux sa1s1s pour les 11.tiges portant sir 1.a sou.9-traitance 1.rrlus
tr.1.elle ra.1.sonnent par analog.1.e en se rdf'&-ant tl ces textes lorsqus les prob.lanes po~s sont 
de la mitne nature. Dam le cas contra.ires, ils se nlfcmmt aux grams pri.nc!pes du Dr0.1.t Civil. 

- Faute de dispositions nlglanentaires rw§el..lanent a:fapt4es 4 la sous-tra:t.tance :Lr:dustr:Lelle de 
pnx!uits 1rrlustr.1.els par les .PMI, l'ensanble des contractants (dannsur d'ordre, sous-tra.:Ltant) 
~tabl1.ssent l~i.AL"'S relat.t.ons en l 'absence d 'un cadre l{Jgal pr(Jc1s. UJ recours 4 un contrat {!cr':t.t 
aura £orce de 101. entre les parties, sau£ tl ~tre en contrad1.ct1on l!NeC les pr3.1iclpes dt8blis 
par le COde Civil de chacun des pays. 

- Les "'Ontrats :1ndustr1els sant sowent soun1.s tl des contra.:Lntes multiples et .t des orgsn:l.smes 
gouvernementaux d:l.££~ts dont les n!gles propres canp.11.quent cons1.d~ablement la mise en 
place de relations de sous-trcd.tance. 

I 

A£1n de raneklier tl la carence l{Jg1s1ative en 'mat.1.tk"e de sous-tra1t'11"9 pr-.1.vant les 1.rrlustr:t.els 
d'une reelle s~it~ jur1.d:1.que dans des relations qu.1. sont en pr:tncipe ~tabl1.es p:Jl.1r des 
~iodes de langue ~ et a£1n d'ariter que la mult1.pl1.c.1.t~ des 1nterventions p:::n::tuelles 
des org~s d 'Etat d~ture les r~es conventions pass4es entre les psrtena1res, il est 
re<:emnarrl~ : 

l/ d'~tablir une r¢9:lenentat1.on sp¢c:l.£ique tl la sous-tra1tance .1ndustr1.elle 

21 de centraliser les di££iJrents con°"les (Douane, Change, dareloppgnent 1.ndustr:/el) en 
conf iant cette tAche a un seul organ.tsme tl ccrn~tence polyvalente. 

...,, 



SUJE'IS TRAITES 

-

L SOUS-TAAITJWCE 
NlU'ICNALE 

Definition 

I 

1· ~ 

TUNISIE MAROC AICE:RIE 

r.a sous-tra1.tarre est Ia situation ~sultant d'un contrat oo une entre
prise donneur d'ordre dt!Jl~ cl un t.1..ers appelt!J sous-traitant, tout ou 
partie de l'ext!Jcut:Lan d'un contrat qu'il a passt!J avec son cl:Lent f1nal 
(le ma!tre d • Ot.Nrage). 

( 2) o:mvent:Lons bilatt!Jrales 

- Client £1nal,IIQnneul" d'ordre 

- n:mnet.zr d'ordre /SOUS-tra1.tant 

( l ) COnvent:Lon 
triangula:l.re 

.rol'PTE 

r.s contrat <J.e sous-trai 
tance est celui IXJt.Ir° le 
Q'U9l une entreprise est 
sol1:1.c1.tM fCUr' produi
re tout ou part.1.e d • un 
produit :Lrdustr:Lel, p::n.rr 
le CQ71?te exclus:lf d'un 
donneur d j orare' qui 
l'util:Lse so:Lt en le fi
n.tssant, transformant ou 
l':!.ncorp:)rant cf.ans un 
plus large rrr::mtage, soit 
p::n,.rr- ses propres beso:Lns 
c:annerc:l.awc. 

Conventions bilat&ales 
(2) 

- cl:Lent I Donneur 
final d'ordre 

-~I Sous
d'orc:!re traitant 

c. 



"SUJETS TRAITES 

= soeci.£:.,...ites 
: juridiques 

vis-~-vis des mar 
c;,~s leonins 

i,i s'agit en parti
ie:- : des clau

~s penal.es exor
itantes, "if arrl 
·hen", :i..mpnNisions 

III. SOUS-TRAITJWCE 
INTERNATIONAI2 

a. Base 
contractuelle 

b~ Reglment des 
conf'lits 

'lTJNISIE 

ron rOOqu:Ll:J.brage 
des contrats 

poss1b1.l:J..t~ ~s l:lm:J..t~ 
des txibunaux en cas de 

conflits 

MMOC 

ron r00qu:Ll.1brage 
des contrats 

"Bus:J..ness :Ls bus:J..ness" 
1'1ntervent.:Lon du Jtqe 

est exclue 

C 0 NI V E N T I 0 N 

Applicat.:Lon des conventions l!cr:J..tes 
Appel a la C'Ornfent:J..an d 'arbitrage Si 
elle est ~ au contrat 
En l'absence de dispJsitions l!crites, 
les lois applicables dans le pays du 
proprietaire de la licence sont appli
cables 

JlUJERIE 

re(§qu:Ll1brage 
en cas d'abus 

roYP'l'E 

re«zu;il1brage 
en cas d'abus 

r.oss:/.bilitl6 d'act:Lon 
d.:Lrecte en paiement 

contre le ma!tre 
d'CJ1.Nrage 

T R I A N G U L A I R E 

Applicat:Lon des convC!J'l-
t:Lons ~ites . 
La clause d'arbitrage 
est :Ulapplicable sauf 
avec la France 
UJ droit algl!l"ien s'ap
plique 

.Appl:Lcat:Lon des conven
tions krites 

.Appel c1 la convention 
d'arbitrage si elle est 
prM.Je au contrat 

.En l'absence de disp:?si
t:Lons krites, les lou 
appl:LcBbles dan.s le p:iys 
du propr:L~taire de la 
licenc~ sont applicables 

-.l 



$UJT::TS TAAITES 

• :: Q:>n:'".raintes 
= Pa..-rticulieres 

-=Ch::>ix des 
sous-traitants 

-= Contraite 
-fiscale 

-~ Intervention 
= d · organismes 
~ exterieirs 

'lVNISIE MMOC AICE:RtE E1JYP'I'E 

1.1.bre mrls contra.inte part.tculiere en mat.1.~ de l~:f.qlatiOn .tndustr.telle 
· A~t des soustra.1.tantsjAgrilnent des soustraitants 

central1.s~ au n1.veau 1- suiv.t des dossiers 
de l 'A.P.I. svec 1 'app.ll 1e l 'Office 

de ~eloppement In:lus
triel (O.D. I. ) 

p:1Ur' les rnarcMs publi.as I 
SOlidsr.1.t~ fist:ale entm 1 

le fourntsseur et le 
cl.tent p:1Ur' les marc:Ms 

publics 

(Ir.dustr1e-Finance 
services f J.scal.DC 

sans centralisation) 
(J) 



[~-::::.-DE SYNTHEsE SUR U!S ASPECZS FIOCNJX Er lXXJlWIEllS I 

SUJETS TRAITES 'IUNISIE MAROC At ':lER.]"o;: ECl:'P'l'E 

-

I~ FISC:iLII'E 
INDI&..rcrE 

a_ O[!JX)rtunite Abrogation de l 'ancien ~lle et poss1ble car la La 1'axe 4 la consanna · 
d'app_li~r un nghre au cohabitaient l~:Lslation en utilise ti.an ne suit pas les 
regime canparable la Taxe a la produ::t:Lan, les principes '4 l '1nt~ princ:l.pes applicables en 
a la Taxe sur la la taxe sur les presta- rieur de la 1'axe t1n1que mat.1.~ de Taxe sur la 
Valeur AJoutee tions de sez:vices et la Globale 4 la PrOdt.ci:1on Valeur AjOtJtttle ( T. v' A. ) 
(T.V.A.) Taxe a la consarrnat:J.on. (T.U.G.P.) et la Taxe 

un:t.que Globale sur les 
Prestat:Lans de Services 

- Adopt:l.an depxis le - Inst.1.t:ut1an d'un (T.U.G.P.S.). I ler ju:ln 1988 d'un +eghre de T.V.A depxis 
\:, 

regime de T.V.A. le ler avr:l.l 1986 

-

Taxes irrlirectes o 
irrlustrielle 

Obse.."'Vations Le nghre de la x. V.A. est quas:t.ment neutre COhabitent la xaxe t1n1que t7n NgiJTe de taxe a la 
aenerales vis-a-vis de la sous-traitance irrlustrielle. Globale 4 la PrOdtrtion consarmation est appl:l.ca-

Le rnxfe d 'imp::)sition n 'est plus un frein au (T.U.G.P.) et la Taxe ble sans au:::une r;oss:l.bL~i 
recours a la sous-traitance en cascade. lJn:lque Globale sur les t~ do r~ation. 

11 · ~ 
I ~ 

i ~ 
Prestat:Lans de Sez:vices 
(T.U.G.P.S.). Elles ut:l.li-
sent le rnttne pr1ncipe que 
la x.v.A ma.ts elles ne 
sont pas r~ables 
entre elles. 

I ~ i 



SUJITS TRATTES 

Observatio11s 
techniques p?t.Na.llt 
areliorer le 
Sf/stare existant 

TUNISIE MAROC AI.GERIE mYPTE 

Le ~:Jme about:it A une le ~ ~ dans 
accunulat.1.on de taxes (non t.ous les cas une accurru
r~ables) dans le ca- lation de taxes particu
dre des prestat:Lons de ser 11Aranent prllju:Hciables 
v.1.cet: fact:tzn§es en n,Q>S. A la sous-traitance 
cet .tnconvdnient JX'UETait :Lrdustr:Lelle 
~tre suppr.:lm§ et renplao§ 
par des disfX's.1.tions spk.1. 
fiques avant d 'about.tr A 
la T.V.A • 

• Fait g¢n¢rat<:::.r 
aes Taxes :i.Itl:- I la livraisan des biens 
rectes au m:ment 

l'enca.issanent du pr:JJc I la livraison des biens la livra:J.son des biens 

ae la vente 

~'VDATION 

.°Rt:gle du butoir 

-~AT ION 

Pour des raisons de ~sorerie, · 1e fait ~ateur le plt.:S favorable 
est l 'encaissement, :J.l est 4 p.nk'on:Lser p;JUr" les pays qui ne l 'ant pas 
encore adopt~. (TUNISIE, AICERIE, mYP'I'E). 

l'exca:lent de crM:Lt de renboursement des en§- absence de rsnhourssnent 
T.V.A. peut t1tre ranhour d1.ts de Taxes dot(J sauf corrlLt:Lons ~spar-I rsnboursement exclu 
s~ sous certa:J.nes corrli- d'une .relative souplesse ticulU:res 
tions 

Except~s p::Jl.1r' le MAROC et la TUNISIE, l':tmposs:lb:J.l..1.tll d'obten.1.r le rsn
boursement des crM!ts de taxes provtXllJ9 une charge £1nsnc:J.fk'e .imP'rtante 
surtout: en p§riode d '.1.nvestissements i:our le sous-tra:J.tant. 

I-' 
0 



= SU.JITS TR.AITES 

- Taux aoolicables 

; = 

-

~ RECC»W/DlITION 

' .... Assiette taxable 

I ~ 

I : Principe de terri 
. ~ torialite 

I : 
- R~irne des biens 

reexrortes 

R......r.ro'Ml\.\'Dl\.TIONS 

7UNISIE MAROC 

L:lmit~ essentiellanent c4 Limit~ essentiellanent c4 
deux taux p:>ur" l'activite trois taux JX1U!' lP.s acti 
irxfustr1.elle vit~s i.rdustr1.elles 

Xaux n:>rmal 17 % · • Tawc normal 19 % 
. Taux majom 29 % • Xaux majore 30 % 

• :raux de 14 % sur les 
a££a1res d 'ent:reprises 

,de travaux :lmrobiliers 

AICERIE 

Mult:Lples et ~lev~s 

(20460%) 

mYPTE 

Multiples et eleves 

( 30 c4 50 " ) 

Dans la mesure otl ces taxes entrent dans un rlgme de cMdtrt.1.on, le taux est quas£~t 
sans :br1D.ence entre 1ndustriels. Nf§amo:Jns, leur mul.tiplicit4 dans le cadre de ri!gi.rre 
d'exception (en particul.ier rnir la XUNISIE) alourd1.t sowent les tc!ches administrat:Lves 

Pr1x h:Jrs taxe 
I 

une af £aJ.re est .tnp:>sable : 

Pr:J.x toutes taxes 
carpr:Lses 

- s'il s'ag1.t d'une vente lorsque celle-c1. est rHl.i.s~ 
awe carxlitions da 11.vra.1.san de la mateharx:l1.se clans le 
pays 

- s 'il s 'JJ.git de t:oute autre opk'at.ton, lorsque le service 
reix:fu, le dro1.t ca:!~ ou l 'objet l~ sant uti.11.s~s ou 
exploit~s dans le pays 

Conf'usion p:>ss1ble dans la nature des o ations trait~s 

Ad valorsn 

la taxe est per;ue, y can 
pr.1.s dans les 1.arles £ran
ches sur les biens imp:>r
t•s ou £sbr1t;tSs locale
ment lora;zu'ils sont con
sarmr§s ou lorsqu 'ils sont 
verx!us p:7tlt' une conscmna
t:ton locale. 

I 
Ri!gi.rre de £ranch1.se qu1. d~taxe tout le 
c1.rcu:1.t d'approv1.s1.annement et de £abr:J.
cat.1.on, y canpris si des ~lenents ont ~t4 
~ablanent :!mp:>rt~s. 

A priori, cMtax4 ma1s des Horrn1s dans la 1.arle fran
distors:Lons pewent t!tre che de Port Said, il sub
~s par la non r~- si.ste un cunul d':l.mp.:>si
~at:Lon de la T.U.G.P.S t:Lon. 

lJn:LEormisat:Lon· des systanes 

..... 

..... 



-SU.JETS TRAIT'ES 7VNISIE MMOC A1.CERIE 

II. RH;IME OOVANIERI- Facil.1.tit part.tcul.1.&e 
Entrep:5t :Lrdustr.1.el, 
draw-back, zone £ranche 
admission tS11JX>ra.1.re ••• 

- Facil.1.tit particul.1.&e - Facil.1.t~ particul.1.M'e 
.Irnp:>rtat.1on tanp:>ratre entre0¢ts sous douane, 
admissJ.an tenpora1re. admission tempra1re, 
draw-back. draw-back, exp:>rtatian 

~ REX:n-NAN'Dlt.TIONS 

- lourdeur techn1que dans1- lourdeur techn1que 
les denarches a su1.vre dans les dmrches a 

sutvre 
- creation de z.ane £ran- 1- absence de zone fran-

che ~terx:lue. che. 

temporaire • •• 
- 1'1.mJX)rtation et l'ex

portat:Lon sont du res
sort exclusif de l'itat 

- absence de ?ale franche. 

Unif ormi.satum des systenes 

m1'P.ra 

- Atrun rl§g:Jme sptkifique 
sauf d "JS la .zone 
frarr::he de Port Said. 

- Taux de dro:J.t ~lev~. 

,_, 
~.,) 
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A N N E X E I 

LISTE DES POINTS A EXAMINER DANS LE CADRE D'UN ACCORD 
DE SOUS-TRAITANCE 

I • OB.JET DU CONTRAT 

Dispositions camaerciales ou juridigues : 

a. Xndication de la nature des produits, pieces ou prestations 
faisant l'objet du contrat. 

b. Nature du travail sous-traite : 

• soit Zabricati.on de pieces avec des matieres fournies par 
le sous-traitant, 

• soit execution d'un travail avec des matieres fournies par 
le donneur d'ordres, 

• soit execution d'un travail sur. des pieces semi-elaborees 
fournies par le donneur d'ordres. 

c. Nombre de pieces sur 1eque1 porte 1'accord : 

ou bien uil nombre determine est fixe au depart, 

ou bien une quantite minimum ou maximum est fixee : 

Le donneur d. ordres peut s. engager a commander pendant la 
periode contractuelle au minimum une quantie donnee de 
pieces : de son cOte le sous-traitant peut, le cas echeant, 
s'~ngager l executer toutes les pieces commandees jusqu'a un 
certain plafond. 

II. SPECIFICATIONS TECHNIQUES 

a. Il convient sous cette rubrique d'enoncer d'une fa~on 
precise et complete 1 'ensemble des· dispositions que doi t 
comprendre le cahier des charges techniques. 

b. Il y a lieu de prevoir egalement en annexe au contrat tous 
les documents techniques necessaires A la bonne execution du 
produit, plans, nomenclatures, normes de reference, si 
possible contresignes par les deux parties. 



- - --------------- ----
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I I I. DATE DE FO.<MATION DU CONTRAT 

En principe. eel le de l' accuse de reception de la commande 
definitive, sauf convention contraire. 

IV. REGIME DES MODELES ET OUTILLAGES SPECIAUX 

a. Mode de facturatjon : 

incorporation dans le prix des pieces, sur un nombre 
convenu, 

• facturation disti.ncte, 

• participation aux frais d'execution. 

b. Droits et obligations : 

En ce qui concerne : leur propriete, leur entretien, leur 
renouvellement, leur assurance. 

c. Cas ou le donneur d'ordres remet des outillages au sous
traitant. 

V. CADENCE DES CXJMMANDES, DELAIS DE LIVRAISON 

a. Fixation par p6riode de temps d'un nombre donne de-·pieces, 
ou d'un nombre minimum ou d'une fourchette. 

,.-
b. Fixation du delai entre le moment ou le dormeur d' ordres 

doit aviser le sous-traitant du nombre exact de pieces 
coauaandees pour une periode et le moment ou le sous-traitant 
doit livrer. 

Adoption le cas 6cheant d'un systeme de commandes prevision
nelles. 

c. Fixation de tolerances pour livraison en pl~s ou en moins, 
soit en nombre, soit en pourcentage. 

d. Processus de modification de cadence en augmentation ou en 
diminution. 

e. Obligation 6ventuelle du sous-traitant de conserver un stock 
de Securit6 (matieres, ebauches, OU pieces finies). 

VI. NON RESPECT DES CADENCES, DES OUANTITES, DES DELAIS 

I If 1/111111I1 II I 11 

a. Prevoir ses consequences 
• pour le donneur d'ordres, 
. pour le sous-traitant. 

I Ill I I 1111 II I 11 I I Ill 111 I 
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b. Determiner le point de depart du delai de livraison et les 
consequences d'un retard a la iivraison. .. 

c. Cas de force ~aj~ure ou assimilable a celle-ci (en faire une 
enumeration). 

VII. PRIX 

a. nete:aainer le prix. 

Il convient de preciser les elements que celui-ci comporte 
ou ne cxmporte pas ; 6tudes (2,3 et 3,3,2,6), outillages 
(3,3,2,1), oontr6les internes (3,3,2,2), chutes de fa~nnage 
(3,3,2,3), eaballage, transport, taxes. 

b. El'-ents susceptibles de modifier le prix : 

• fo:aaule de revision, 

• modification de pr~ pour grandes series OU pour l'utili
sation des periodes creuses, 

• dans certains cas, le sous-traitant peut s'engager a con
server un stock de securite, clans ce cas prevoir son 
f inancement, 

• si le sous-traitant est oblige d'acquerir les equipements 
ou outillages speciaux, fixer les cond~tions de leur 
:?11tortissement .. 

' 

VIII. CONDITIONS ET RETARD DE PAIEMENT 

a. Conditions de paiement : 

• par cheque, traite acceptee ou billet a ordre (delai 
d'acceptation), 

. a la charge de qui sont les agios ? Y'a-t-11 une retenue 
de garantie ? 

b. Acomptes 6ventuels : a la commande, a l' acceptation des 
pieces types, a la reception en usine, a la mise a dispo-
sition. 

c. Retard de paiement : 

Fixation d • un interet 
resiliation du contrat 
des pieces, modeles 
d'oeuvre. 

conventionnel de retard et droi t a 
apres un certain delai avec retention 

ou outillages appartenant au maitre 
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IX. LIVRAISON - TRANSPORT - EHBALLAGE 

a. Lie1; de la livraison des pieces executees par le sous
trai tant et date du transfert de propriete. 

b. A qui incombent les risques du transport de ces pieces ? 

. . 

c. Lieu de .Use a disposition des matieres o~ pieces fournies 
par 1., donneur d•ordres au sous-traitant. 

d. A qui inccabent I.es risques du transport de ces matieres ? 

e. ProblMes relatifs aux emballages et au aagasinage (notam
•ent r6gime des emballages tels que conteneurs, cadres, 
palettes restant la propriete du sous-traitant). 

X. CONTROLE DES MATIERES OU PIECES FOURNIES PAR LE DONNEUR 
D'ORDRES 

a. Le sous-traitant a-t-il une obligation de controle ? 

Dans quelles conditions et sous quel delai ? 

b. Oblig~tion du donneur d'ordres quant au remplacement de la 
matiere ou des pieces rebutees au controle. 

c. Indemnisation du sous-traitant pour les vices non deceles 
par ies moyens de controle prevus. 

XI. RESPONSABILITE'".DU SOUS-TRAITANT POUR LA PERTE CU LA 
DETERIORATION DES MATIERES OU PIECES FOURNIES PAR LE DONNEUR 
D'ORDRES AU COURS DE L'EXECUTION DU TRAVAIL 

a. Pourcentage de dechets ou rebuts admis. 

b. A"qui incombe la perte ou la deterioration de ces matieres 
ou pieces ? 

Les diverses solutions possible:.. . 

• prise de ce risque par le donneur d'ordres, 

• prise de ce risque par le sous-trai tant (en incorporant 
t:ne prime de risque dans son prix), 

• prise de ce risque par i•un ou l'autre suivant qu'il ya 
ou non faute d'une certaine gravite de la part du sous
traitant, 

formules forfaitaires mettant le risque a la charge du 
sous-traitant lorsquc par exemple la perte depasse un 
certain pourcentage des pieces fournies. 

c. Cas de la perte ou de la dD~~rioration par un cv~nemcnt de 
force majeure ou assimilable. 

lllll II I I 11111111 I 1111 I 11111 11111 I I I I I Ill I 1111 II ii II Ill Ill II I I I II 
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XII. CONTROLE ET RECEPTION DES PIECES LIVREES PAR LE SOUS
TRJ\ITANT 

a. Confection de pieces types remises a !"acceptation du 
donneur d'ordres a~ant execution de la premiere conunande. 

b. Delais de la remise et de !'acceptation des pieces-types. 

c. Lieu et delai des operations de rece~~~on __ des pieces 
livrees. 

d. Conditions techniques de la reception (cahier des charges). 

Prevoir notamment la nature des essais et controles 
internes ou speciaux, los parties des pieces qui en sont 
justiciables et les classes de severite applicables. 

XIII. CONSEQUENCES DE LA NON CONFORMITE DES PIECES LIVREES PAR 
LE SOUS-TRAITANT FABRICANT 

• Nature de la garantie. 

• Delai de la garantie • 

• Frais d'usinage et de finition sur pieces rebutees 
(eventuellement foxllules forfaitaires) 

• Ri.sques apres mise en service des pieces. 

• Reparations de pieces non conformes. 
' 

XIV. CARACTERr.: CONFIDENTIEL DES DOCUMENTS TECHNIQUES -
PROPRIETE INTELLECTUELLE 

a. Engagement des deux parties de conserver le secret quant aux 
documents remis et secrets de fabrication de l'une ou 
l'autre. 

b. Engagement du donneur d'ordres de reconna1tre au sou~
traitant la propriete intellectuelle des plans, etudes OU 

outillages speciaux con~us par ce demi.er. 

c. Degagement de la responsabilite pour contrefa~on. 

XV. CONTESTATIONS 

Prevoir le tribunal competent, la loi applicable en cas de 
contrat international. 
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A N N EX E 2.1 

FORHULAIRE DE DEMANDE D'OFFRES 
(a l'asage du donneur d'ordres) 

• Nam de l'entrepreneur principal demand~r 9'offres et 
indication de son representant : ••••••••• ~ •••• : •••••.•.... 

• Noa du sous-traitant destinataire de la presente demande : 
·········-··········································-······ 

• Objet de l.a presente deaande d'offres : 
Description des travaux a sous-traiter : •••••·••••••••· 

Les travaux faisant l'objet de la presente demande 
d'offres sont decrits a l'article 2 des conditions 
particulieres en annexe. 

References au marche principal : 
- NOID du ma~tre de l'ouvrage: •••••••••••••••...•••••.... 
- Indication du marche principal et references du cahier 

des charges qui lui sont applicables : ••••••..•.•..•... 

························································ - Lieu d'execution des travaux : ••••••••••••••••••••••.•. 
- Delai global d'execution de l'entreprise principale : 

.••..••.•.•••..............•................•............ 
- Date d'ouverture des offres par le mattre de l'ouvx-age : 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • OU Date de la commande par 1 e mai tre 
de l 'ouvrage _: ••••••••••••••••••••.•••••••......•...•... . 

• Conditions de sous-traitance : 

Article 1 : 

Sont applicables au present contrat les conditions 
generales et particulieres de sous-traitance, jointes en 
annexe, ainsi que les conditions de la presente oemande 
d'offres. 

Article 2 : COMML9NICATION DES PLANS ET DES DEVIS DESCRIPTIFS 
ET QUANTITATIFS AINSI QUE TOUTES AUTRES PIECES 
TECHNIQUES. 

- Liste : ................................................ . 
OU 
Indication du lieu ou les plans et les devis descriptif 
et detail estimatif et toute~ les autres pieces 
techniques relatifs a la sous-traitance peuvent etre con
sultes : 

- Adresse : ............................... ., .................... .. 

- Liste des plan;, et des devis a consulter: ............. . 

1111 I I Ill I II llJJ I I II 111111111 
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Article 3 : NOl\MES ET CAHIERS TECHNIQUES APPLICABLES. 
(references explicttes) 

- Liste : ··································-·--···-···----

Article 4 : VARIANTES OU SUGGESTIONS. 

- Les variantes ou suggestions sont refusees. 
OU 
Les variantes ou suggestions sont autorisees pour toutes 
les parties des travaux sous-traites/pour les parties 
suivantes c!es travaux · sous-traites : 
··················································-······ 
(a preciser) 
OU 

- Les variantes suivantes sont imposees : 
···············•······•········•······· 

-.... -.......... . 
(a preciser) 

Les variantes non accompagnees d'une offre pour la 
solution de base ne seront pas retenues. 

11 ne sera tcnu auCWl compte des variantes librement 
proposees par le sous-trai~ant, lorsque les dispositions 
du marche principal les ont exclues. 

Article 5 : PRIX. 

Le marche est conclu : 

a prix global et forfaitaire ; 
- a prix unitaires ; 
. a prix global et forfaitaire et prix unitaires selon les 

indications du bordereau des postes joint en annexe ; 
• en regie ; 
• en depenses contr6lees. 

Quel que soit son mode d'etablissement, le prix du marche 
s'entend hors T.V.A. 

Article 6 : METHODE DE METRE OU CODE DE MESURAGE. 
(Indication de la methode OU reference du code utilise). 

Article 7 : VARIATION DES PRIX. 

Le marche est conclu a prix fermes et non revisables. 
OU 
La variation des pr ix se fer a selon les conditions et 1 a 
formule ci-apres : 

Structure de la formule .............................. . 
Valeur et explication des indice5 et des parametrcs 

choisis : .............................. · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
- Publication de la variation de ce5 indicc5 : ........... · · 
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Article 8 : DELA! D'EXFCUTION. 

Le delai est a convenir. 
OU 
Le delai est fixe a I 'article 7. 2 •. ·. des conditions 
particulieres. 

ARTICLE 9 : ATTESTATIONS A JOINDRE A L'OFFRE. 

Le sous-traitant doit joindre a son offre la justification 
de la quaJ.ification ou classification professionnelle pour 
les travaux £aisant l'objet du marche sous-traite et 
l'attestation etablissant qu'il a rempli ses obligations 
fiscales et sociales. 

Article 10 : AUTRES CONDITIONS. • ..•••..•••.••••••. - - ••••.. 

Article 11 ~ DEPOT DE L'OFFRE. 

Le sous-traitant doit remettre son offre en •.••.•.•••••.... 
~.xemplaires au plus tard le .••••••••••.••••••••.••••••••... 
Le sous-traitant reste engage par son offre 
- pendant un d'lai de •••••••• jours a compter de ••••••·••· 

(date OU evenement) • 

. . •. 1 d't. d - J usqu a a a e u • . . • • . • . . . • . • . . • • • . • . • • . • • . . • . . • . . . . . . . 

Article 12 : CONCLUSION DU CONTRAT. 

Les travaux vises dans la presente demande d'offres font/ne 
font pas l'objet d'une mise en concurrence aupres de 
plusieurs sous-traitants. 

Article 13 : MODIFICATIONS DES TRAVAUX A SOUS-TRAITER • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Si pendant la duree d'engagement de l'offre du sous-traitant 
des modifications sont apportees f'u marche principal qui 
ir.teressent les travaux prevus dans la presente demande 
d'offres, l'entrepreneur principal doit en avertir aussitl>t 
le ou les sous-traitant( s) consul te( s) lequel (lesquels), 
apres en avoir pris connaissance, s'engage(nt) a faire 
connaitre sans retard a 1 'er,trepren€-ur principal les 
conditions nouvelles qu'il(s) demande(nt). 

La presente demande d'offres et l'o!fre deviendro1.t 
entierement sans objet si lcs parties ne s'accordent pas sur 
ccs nouvelles conditions. 

I I 1111 I II I Ill I I I 11111 I 1111 II I II« IJ I 11 I II I I I I I II 11 I 
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Article 14 : CADUC!TE DE LA DEMANDE D'OFFRES • . 
La presente demande d'offres est faite sans engagement. 
L'entrepreneur principal se reserve le droit de la retirer a 
tout moment, mais i1 s 'ob1ige dans ce cas a signifier ce 
retrait immediatement au sous-traitant consulte 

Art~cle 15 : VERIFICATION DES OUANTITES. 

Le sous-traitant est/n'est pas tenu de verifier les 
quantites du devis quantitatif. 
•••••••·•····································••············· 
(Date et signature de !'entrepreneur principal). 
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A N N E X E 2.2 

FORMULAIRE D'OFFRES 
(a l'usage du sous-tr~itant) 

Nom du sous-traitant auteur de l'offre : -~~---~---··--·-·· - -........... ·····-- .... -- - .. ·- -······-··--------···-·· -·· ... 
• Nom de l'entrepreneur principal destinataire de l'offre : 

·················--·-······················-··············· 
• Formule d'engagement du sous-traitant. 

Le soussigne s' engage a executer les travaux vises a la 
demande d'offres du .••••••.•..••••••••.•• (date), ccnforme
ment aux conditions de celle-ci et aux conditions generales 
et particuliex-es de sous-traitance. 

- pour le prix global et forfaitaire de .••..••..•••.•••.• 
(indication du prix), 
pour les prix unitaires du bordereau des prix unitaires en 
annexe, 
pour les prix globaux et forfaitaires et pour les prix 
unitaires du bordereau en annexe, 

- en regie, 
en depenses contrclees, selon les modalites de paiement 
suivantes : ...................... -.................. -........ -... -.. . 

montants a augmenter de la taxe sur la valeur ajoutee au 
taux en vigueur au moment du fait generateur selon le regime 
de droi t corr.mun. 

La presente offre reste valable pour la duree f ixee dans la 
demande d'offres. 
La presente offre est etablie selon le resultat des calculs 
et des constatations faites par le sous-traitant tant a 
l'aide des plans et des devis quantitatif et 1escriptif que 
d'apres une visite sur place. 

Les erreurs suivantes ont ete decouvertes : •...••••••••... 
················································ (list:e) . 

• Conformement a la demande d'offres, le sous-traitant a/n'a 
pas procede A la verification des quantites du devis 
quantitatif). 

Variantes ou 1:•1ggestions 

• Variation des prix : 

(declaration du sous-trai tant acceptant la formu le 
proposee par !'entrepreneur principal) .................... . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . 
OU 

- formulc de remplacemcnt proposee par le cous-traitant : 
.1.1~························································· 

I II 11111111 Ill I I 1111111 11111 I 11111 111 II 
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Autres conditions stipulees par le sous-traitant 

Annexes 

1. Details estimatifs et ievis 
signes par le sous-traitant. 

descriptif des 

2. Autres documents exiges par la demande d'offres 

travaux, 

(liste) 

··························································· 
(Date et signature du sous-traitant). 
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A N N E X E 2.3 

FORHULAIRE DE COHHANDE 

Nom de l'entreoreneur principal et de son representant 11ui 
passe la commande : 

. -............................................................... 

• Nom du sous-traitant c~arge des travaux : .................. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -. - . 
Objet de la commande (description concise des travaux et 
references a la demande d t ot"fres d! une part et a l t offre et 
ses annexes, notamment le detail estimatif, d'autre part) 
........................ -.................................. . 

• Mention du montant de la commande : 

au prix global et forfaitaire de •.•..•••.•••....••.••.. 
- selon le bordereau des prix unitaires en annexe, 

selon le detail estimatif des prix globaux et forfaitaires 
et des prix unitaires en annexe, 
selon les prix de regie proposes par le sous-trait.ant, 
selon les depenses controlees, majorees de .......•.. ~-

Ces montant sont a augmenter 
ajoutee au taux en v igueur au 
selon le droit commun. 

de la 
moment 

taxe 
du 

sur 
fa it 

la valeur 
generateur 

Le marche est~conclu 

- definitivement 
OU 
sous la condition suspensive 
principal et/ou de l'agrement 
maitre de l'ouvrage • 

de !'attribution du 
du sous-traitant 

111arche 
par le 

• Conditions autres que celles mentionnees dans les conditions 
generales et particulieres de sous-traitance. 

• Variantes ou suggestions 
l'entrepreneur principal : 
(men~ion correspondante) • 

du sous-traitant acceptees par 
................................. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
(Date et signature de l'entrepreneur principal). 
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ANNEX E 3.1 

CONDITIONS PARTICULIERES ET GENERALES DE SOUS-TRAITANCE 

A. CONDITIONS PARTICULl~~ES 

Article 1 : LES PARTIES 

• Nam ou d6nom1.nation de l'entreprise principale et de 
1'entreprise sous-traitante : 
1. Entrepreneur principal : ••••••••••••••••••••••••••••.•• 
2. Sous-traitant : ...•........•.....•.....•..•.............. 

• Adr~sses ou sieges sociaux : 
1. ······························-·························· 
2 . .............. - ................ - .......... - . - .......... - . 

• Registre du commerce : 
! .......................................................... . 
2 .......................................................... . 

• Immatriculation en matiere de securite sociale et de T.V.A. 

1. ·································-·--···················· 
2. . .......... - . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...................... . 

• Inscription a l'organisme d'identification OU de qualifica
tion professionnelle et indication de la qualification : 
1 .•.•••.•.••.•.•...•.......................••.............. 

2. ···········-~··················· ·················-······· • 

• Affiliation a l'organisation professionnelle : 

1. ·································-········-·············· 
2 . ....................... - - ..... - .. - - .... - . - .............. - ... . 

• Nom et qualites des representants des parties : 

1. ···································-·-··················· 2 . ............................ - ............................ . 

Article 2 : OBJET DE LA CONVENTION ET DES:IGNATION DES 
TRAVAUX • 

• Travaux faisant l'objet de la presente convention : 
........................................................... 
(description concise des travaux confi.es au sous-traitant). 

. Lieu d' execution : ....................................... . 

References au marche principal : 
- Nom du maitre d'oeuvrage : ................................ .. 

Nom du maitre d'oeuvre ou de l'architecte : ............. . 
Indication du marche principal et references du cahier des 
charg~s qui lui sont applicables : ...................... . 
Delai global d'execution de l'entreprise generale: ..... . 
Date d'ouverture des offres : ............................ . 
OU 
Uate de 1 a commandc : ............................. · . · · · · · 
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Article 3 : DOCUMENTS CONTRACTUELS. 

3.1 Les conditions generales ci-apres ainsi que les plans, les 
devis, les pieces techniques, les normes et les cahiers 
techniques cites aux articles 3.2 et 3.3 ci-apres son~ 
applicables au present contrat. 

La correspondance echangee anterieurement a la signature du 
present document, notamment la demande d'offres de 
1 'entrepreneur principal,· l 'offre du sous-traitant et la 
commande de l 'entrepreneur principal n' ont pas de valeur 
contractuelle et sont remplacees par les pr~sentes 
conditions particulieres et general~s. 

OU 

La demande d'offres de !'entrepreneur principal, l'offre du 
sous-trai tant et la commande de 1 'entrepreneur principal 
font partie du contrat. 

3. 2 COmmunication des plans, des devis et des autres pieces 
techniques. 

• Liste des plans, des devis et des pieces techniques : ........................................................... 
• Indication du lieu ou les plans, les devis et les pieces 

techniques relatif s a la sous-entreprise peuvent etre 
consul tes : •• !~ ........................................... . 

3.3 Normes et cahiers techniques applicables : ••.......••...... 
••••••••••••••••••••••••••...••.••••..••••.••..... (liste). 

Article 4 : CONCLUSION DU MARCHE. 

Le marche est conclu : 

4.1 definitivement 

OU 

4.2 sous la condition suspensive de l 'attribution du marche 
principal et/ou de l'agrement du sous-traitant apr le maitre 
de l'ouvrage. 

Article 5 : CAUTION OU CAUTIONNEMENT. 

5.1 Aucune caution ni cautionnement n'est exigee au sous
traitant. 

OU 

1111 I 11111111 11 II I 11111 
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5.2 Conformement a ! 'article 5. 2 des conditions generales, .. il 
est exige du sous-traitant i•engagement d'une caution de 
•....•...• % du montant des travaux sous-traites. - . 

OU 

5.3 Conformement a l 'article 5.3 des conditions generales, il 
est exige du sous-trai tant un cautionnement d • une valeur 
6gale a ----····· • du montant des travaux sous-traites, a 
constituer entre les mains de ••.•••••••••••.••••••••••••• 
(d6signation de la tierce personne ou de l'organisme 
tiers). Le cautionneaent sera constitue en especes/en 
titres. 

5. 4 La duree du cautic nnement ou de l •engagement de la caution 
est celle fixee a l'article 5.4 des conditions generales. 

OU 

La duree du cautionnement ou de l 'engagement de la caution 
est f ixee a : 
··················-················-·-····-··············· 

Article 7 : COMMENCEMENT DES TRAVAUX, DELAI ET PLANNING. 

7.1 Commencement des travaux · 

Dans un delai de ••••••.••. jours calendaires a ~_pter de 
la commande a la demande de !'entrepreneur principal. 

OU 

Au ......................... -.... jour du planning general. 

OU 

A ia date du ••...•.............•.•......•.••....•...•.•..• 

7.2 Delai d'execution des travaux : 

7.2.1 Le delai d'execution des travaux sous-traites est fixe 
a ........ jours calendaires. 

OU 

7.2.2 Par reference de l'article 7.2.2 des conditions 
generales, le delai d'execution des travaux 
sous-trai tes est f ixe a . . . . . . . . . . . . . jours de 
travail. 

N'est pas considere comme un jour de travail le jour durant 
lequel le travail a ete rendu impossible par suite des 
intemperies ou de leurs con,equcnces durant ....... heures. 

OU 
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7 _ 2.3 Les travaux sous-traites doivent etre termines a la 
date du __ . ___ . _. _ . _ - - ... - - - - ( indiquer la date 
precise), le commencement des travaux ayant debute. 
dans ce cas, au plus tard le .•.. __ ....... __ .. _ .. . 
(indiquer la date precise). 

7.3 Planning : 

7 - 3 .1 Le planning general de 1 'entreprise principale peut 
etre consulte a . -- --- ... -. ---- . - . -. . (indication du 
lieu). 

7.3.2 il ne sera pas etabli entre les parties un planning 
detaille de !'execution des travaux sous-traites. 

OU 

Il sera etabli, avant le debut des travaux, de commun accord 
entre les parties un planning detail le de 1 'execution des 
travaux sous-traites. 

Article 8 : PENALITES POUR NON-RESPECT DU DELAI ET DU 
PLANNING 

8 .1 Lorsque le delai contractuel d' execution des tra'\Jaux est 
depasse par la faute du sous-traitant, celui-ci se verra 
infliger une ~nalite : 

..................... F par jour calendaire de retard 

OU 

·····•·································· ( formule). 

8.2 En cas de non-respect du planning detaille ou, a defaut du 
planning general, lt- sous-traitant se verra infliger une 
penalite de : 

..................... F par jour calendaire de retard 

OU 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ( formule) . 
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Article 10 : HODIFICATION$ AUX TRAVAUX SOUS-TRAITES. 

10.1 Conformement aux • dispositions de ! 'article 10.1 des 
conditions general es, le sous-trai tant est tenu d' executer 
les travaux supplementaires dont le volume ne depasse pas un 
montant global de ····-·-·-·····--·-··· (indiquer le montant 
et ln monnaie) _ 

10.2 Si les llOdifications aux travaux sous-traites entratnent une 
diainution superieure 

. a ········ ~du montant total du present contrat (indiquer 
le pourcentage) • 

. au montant de .•.••••..•••••••••••••••••••.••...•.•.•.... 
(indiquer le montant et la aonnaie). 

Il sera fait application de la clause pre .. rue a 1 'article 
10.2 des conditions generales. 

Article 11 : PRIX DU MARCHE. 

Les travaux vises a 1' article 2 des presentes conditions 
particulieres seront executes. 

pour le pri.x global et for£aitaire de •••••••••••••••••••• 
(indication du prix) 

- pour les prix.-unitaires du bordereau des prix unita.ires en 
• annexe ; 

- pour les pr ix globaux et forf ai ta ires et pour les pr ix 
unitaires du bordereau en annexe ; 

- en regie ; 
en remboursement, selon les conditions de paiement 

ci-apres . . ............................................. . 

Article 12 : T.V.A. 

Ces prix s'entendent hors T.V.A. a la date de la conclusion 
du contrat, le taux de la T.V.A. est de ••••••••.••••••••... 
(indication du taux). 
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Article 13 : MODALITES DE PAIEMENT. 

13.1 Le marche donnera·lieu a un pa1ement unique a la reception 
des travaux. 

OU 

Les travaux executes seront paye_ par acomptes aaensuels et 
par solde a la reception des travaux. 

OU 

l.es travaux seront: payes par tranche de • • • • • • • • • • • • F au 
fur et a mesure de leur execution. 

OU 

Les travaux seront payes a concurrence de leur degre 
d'achevement aux phases suivantes : ••••••••••••••.•••••••• 

12.2 Les paiements auront lieu dans les •••.••••• jours a compter 
de la reception par l'entrepreneur principal de la facture 
du sous-traitant accompagnee d'un etat d'avancement des 
travaux. 

Lorsqu'un sol.de est du, le decompte final sera etabli dans 
l.es •••••••• jours apres la reception des travaux 
(cf. l'article 27.1 des conditions generales). 

Ce decompte final sera verifie et le montant sera regle dans 
les •••••••••••• jours suivant sa reception. 

Article 14 : MONNAIE DE COMPTE ET MONNAIE DE PAIEMENT. 

14.1 Les monnaies de compte et de paiement sont celles prevues a 
l'article 14.1 des conditions generales. 

OU 

14.2 Les monnaies de compte et de paiement sont les suivantes : 

• monnaie de compte : 
monnaie de paiement 

....................................... . . ................................... . 
14.3 Tousles paiements ont lieu a .......... (indiquer le lieu). 
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Article 15 : VARIATION DES PRIX-

15.1 les parties conviennent de soumettre les prix du marche a la 
formule de va~iation suivante : 

15.1.l Structure de la formule : -·-··········-············ 
15.1.2 Va1eur et explication des indices et des parametres 

cOOis~s : • • • • • • • • • . • • • • • . • • . . . . . • .•.•••.••••.•••••. 

15.1.3 Publication de 1a variation de ces indices : 
···································-················ 

OU 

15.2 Le marche est conclu a prix fermes et non revisables. 

Article 16 : AVANCES. 

16.1 Montant de 1'avance : ······································ 
16.2 Date de versement : 1'avance sera versee •.•••••.••..••••••. 

(indication precise de 1a date). 

OU 

L'avance sera versee a ia demande du sous-traitant 1110yennant 
un preavis de •••••••• jours • 

• 

16.3 Modalites de recuperation : 

16.3.1 Integralement sur le prochain paiement, 

16.3.2 Par tranches de 
su~cessif s, 

% sur les paiements 

16.3.3 Autres modalites : ••••••••••••••.•••••••••••.••.•.• 

16.4 Les avances sont soumises a revision conformement aux 
dispositions de l'article 15 ci-avant. 

OU 

Les avances ne sont sownises a revision. 

16.6 11 est/il n'est pas exige du sous-traitant une caution pour 
garantir le remboursement des avances. 

Article 17 : TAUX DE L'INTERET POUR RETARD DE PAIEMENT. 

• • • • • • • • • • • • • • • • • % • 
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Article 18 : COMPTE PRORATA. 

18.l Xl ne sera pas ten~ de compte prorata des depenses communes 
sur chantier. 

OU 

18.2 J:1 sera tenu un compte prorata pour 1es depenses communes, 
visees A 1 'article 18 des conditions generales ainsi que 
pour les depenses suivant~s : -·-··-·-·---·------·- (liste) 

les releves 
l'approbation 

aensuels du coaapte prorata 
d'uii caai.te compose par 

sont 
les 

soumis a 
personnes 

sui vantes : ................................................ . 

·········································-········· ( liste). 

18.3 Contribution du sous-traitant au compte prorata : 

18.3.1.1 participation forfaitaire de -·-·--··-······-··· F 

18. 3. l. 2 J.a contribution est fi.ltee a ..... - t representant 
la valeur proportionnelle du aarcbe sous-trai te 
dans l'ensemble des travaux realises pour le 
maitre de l'ouvrage. 

18.3.1.3 la contribution est fixee au prorata du nombre 
d'heures/hommes prestees par les entreprises 
presentes sur chantier. 

18.3.2 Plafond'du compte prorata : l'intervention du sous
traitant au compte prorata sera en toute hypothese 
limitee a .......... t du montant final du marche 
qui lui est sous-traite. 

18.4 ~stion du compte prorata. 

Lecompte prorata est gere par !'entrepreneur principal. 

OU 

Le compte prorata est gere par M ------------------- (nom) 
designe par le ma1tre d'oeuvr~. 

Article 22 : ASSURANCES. 

22.2 Outre l.es assurances vi.sees a l 'article 22 des conditions 
generales, les assurances speciales suivantes sent exig~es 
du soiis-trai tant : .....•.................................. 

Article 23 : RESPONSABILITE. 

23.2 Clauses particuliercs de garantie ...................... . 

I I I I 1111 I 

(indication des garantic;, particul ie'f'.'es formulcc;, par le 
mai tre de l 'ouvragc ou par l 'entrepreneur pr incip;1 l en 
raison d'unc di5position du maichc principal). 
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Article 28 : RESPONSABILITE POUR VICES CACHES 

28.1 Par derogation aux-dispositions·de !'article 28.1 des con
ditions generales, le delai de responsabilite du sous-
traitant pour les vices caches est fixe a ................ . 

Article 29 : MESURES o•oFFICE. 

29.1 Les aesures d'office applicables sont celles prevues a 
i•article 29.1 des conditions generales. 
OU 
Les aesures d'office ci-apres sont expresseaent convenues : 

·································-························· 

Article 30 : RESILIATION DU CON'l'RAT. 

30.2.2 Contrairement aux dispositions de l'article 30.2.2. 
des condi ti.ons general.es, la dispari tion -par exemple par 
fusion ou par absorption- d'une des parties, personne 
morale, permet a l'autre de mettre fin au contrat. 

Dans ce cas, aucune indemnite n'est due de part ni d'autre. 

Article 32 : REGLEMENT DES LITIGES. 

Les parties co~viennent de soumettre le reglement de leurs 
litiges ' 

a l'ar~ltrage prevu a !'article 32 des conditions 
generales. 

OU 

............. . i !'arbitrage de ou des personnes ci-apres : 
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • . ( noms) . 

Article 33 : DROIT APPLICABLE. 

Le droi t applicable est celui prevu a 1' article 33 des 
conditions generales. 

OU 

Par derogation aux dispositi~ns de l'article 33 des 
conditions generales, le droit suivant est applicable : 
........................................................... 

(Rayer la mention unilile) 
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A N N E X E 3.2 

B. CONDITIONS GENERALES 

Article 3 : DOCUMENTS CONTRACTUELS 

3.4 Pour l'interpretation du contrat, les doCuments contrac
tuels valent dans 1 'ordre sui var)t : 

a) Les conditions particulieres. 

b) les conditions contenues et acceptees dans la deaande 
d'offres de I 'entrepreneur principal, dans l 'offre di; 
sous-trai tant et dans la commande de 1 'entrepreneur 
principal lorsque les conditions particulieres ont prevu 
l'application de ces documents. 

c) Les conditions generales. 

3.5 Les dispositions de l'offre prevalent en cas de contra
diction, sur celles de la demande d'offres lorsque cette 
premiere a ete accepte sans reserve par 1 •entrepreneur 
principal. Les dispositions de la commande prevalent, en 
cas de contradiction, sur les dispositions de l'offre du 
sous-traitant lorsque celui-ci a accepte la commande ou 
execute les travaux sans reserve. 

Les plans, les devis et les dispositions techniq\ies re
latifs aux travaux sous-traites prevalent sur les normes 
et les cahi~rs techniques auxquels le present contrat 
fait reference, sauf lorsque ces normes et cahiers tech
niques sont imperatifs au lieu des travaux. 

Lorsqu'une liste des plans, des devis ou des pieces 
techniques est communiquee, comme prevu a l'article 3.2 

· des Conditions particulieres, ces plans, devis et pieces 
techniques prevalent dans l'ordre de leur enumeration. 

Article 5 : CAUTION ET CAUTIONNEMENT 

La caution ou le cautionnement garantit la bonne execu
tion des travaux sous-traites. 

5.2 Lorsqu'une caution est exigee du sous-traitant, celle-ci 
doit etre constituee par un organisme bancaire ou finan-
cier. · 

5. 3 Lorsqu • un cautiorinement est exige du sous-trai tant, 
celui-ci doit itre constitu~ entre les mains de la 
personne ou de l 'organisme designe dans les Conditions 
particulieres. 
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5.4 Sauf disposition contraire des Conditions particulieres, 
la caution est liberee de son engagement ou il est donne 
mainlevee du cau~ionnement, a·l'expiration d'un an apres 
la reception des travaux. 

5.5 La preuve de la constitution de cette caution ou de ce 
cautiOIUleaent doit etre fournie a !'entrepreneur princi
pal. dans un delai de 30 jours a compter ~de J.a demande 
formulae par celui-ci. 

La preuve de la constitution de la caution ou de cau
tionnement e!»t fourrde par la remise d' un original de 
1 'acte de caution OU par le recepisse du dep6t des 
espices ou des titres -etabli par la personne ou l 'orga
nisme tiers, dans le cas d'un cautionnement. 

A defaut pour le sous-traitant d'apporter dans ce delai 
l.a preuve de la constitution de cette caution ou de ce 
cautionnement, l.'entrepreneur principal peut, ·apres mise 
en demeure sans suite, soit prelever sur les paiements 
dus au sous-traitant un montant egal a l.a caution ou au 
cautionnement exige, soit appliquer I.es mesures d'office 
visees 3 l'article 29 ci-apres. 

5.7 Il. est expressement convenu que !'engagement de la cau
tion ou l.e cautionnement couvre l.'achevement et l.a bonne 
tenue de tous l.es travaux faisant l.'objet de l.a conven
tion, y compris 1es travaux modificatifs ou supplemen
taires qui s~ront confies au sous-traitant en cours de 
marche. ' 

Article 6 : ATTESTATIONS 

Sur demande 
sous-traitant 
contrat de : 

de !'entrepreneur 
est tenu pendant la 

principal, le 
duree 6~ present 

6.1 fournir l.a justification de sa qualification ou c.1.assi
fication professionnelle pour les travaux objet du 
contrat ; 

6.2 justifier qu'il a rempli ses obligations fiscales, sala
riales et social.es et de fournir toutes les attestations 
a ce sujet. 
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Article 7 : COMMENCEMENT DES TRAVAUX. DELAIS 
ET PLANNING 

7.1 Commencement des travaux 

Sauf lorsque le commencement des travaux est fixe a une 
date fixe, l'ordre de commencement des tr~vaux-·est donne 
par un ecrit de !'entrepreneur principal au 
sous-trai.tant. 

Lorsque le commencement des travaux n'a pu 6tre ordonne 
a la date prevue par les Conditions particulieres, l9S 

parties se concerteront. sans _-prejudice, de leurs 
droits. 

7.2 Dela.is 

Sauf pour le delai d' execution dont question ci.-apres, 
tous les delais mentionnes dans les presentes Conditions 
generales sont exprimes en jours calendaires. 

7. 2 1 Lorsque le delai d •execution est fixe en jours 
calendaires, en semaines, mois ou ann4es ou pour une 
date finale determinee, tous les jours indistinctement 
sont comptes dans le delai. 

7.2 2 Lorsque le delai d'execution des travawc est-fixe 
en jours de travail, ne sont pas consideres comme tels 
les jours durant lesquels le travail n'est pas autorise 
par les lois et les reglements OU durant lesquels les 
entreprises ne peuvent travailler en raison des disposi
tions des conventions collectives applicables a l 'en
droi t ou les travaux sous-trai tes sont executes, ainsi 
que les jours pendant leesquels, sur reconnaissance de 
l 'entrepreneur principal, le travail a, par suite des 
intemperies OU de leurs consequences, ete rendu impos
sibl~ pendant le nombre d'heures fixe a l'article 7.2 2 
des Conditions particulieres. -

7.3 Planning 

7. 3 1 Le sous-trai tant se conforme obligatoirement aux 
dispositions du planning general impose par le mattre de 
l 'ouvrage a l 'entreprise principale, OU approuve par 
lui. L'entrepreneur principal notifiera au sous-traitant 
toutes les modifications qui sont apport6es a ce plan
ning par le maltre de l'ouvrage et qui ont une influence 
sur l'execution des travaux sous-traites. 

7. 3 2 Les Conditions particul ieres peuvent prevoir un 
planni:"'lg detail le applicable aux tr av aux sous-trai tes. 
Dans ce cas ce p 1 annl rig sera eta bl i et, le cas echeant, 
modifie de commun accord entre les parties. 
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Article 13 : MODALITES DE PAIEMENT 
. 

13 _ 2 Les delais de paiement sont fixes par les Conditions 
particulieres. 

Article 14 : MONNAIE DE COMPTE ET MONNAili
0 

"DE PAIMENT 

14.1 Tant pour 1es acomptes que pour le solde, les declara
tions de cr6ance et les factures adressees par le sous
trai tant a l'entrepreneur principal, sont etablies dans 
la monnaie de compte en vigueur dans les relations entre 
entrepreneur principal et le maitre de l•ouvrage. 

Les paiements de 1 'entrepreneur principal a son sous
trai tant s'effectueront dans la monnaie de paiement uti
lisee par 1e maitre dee l•ouvrage. 

14.2 Si toutefois le sous-traitant exige le paiement de ses 
prestations dans un monnaie dif f erente de la monnaie de 
paiement du marche principal, le change aura lieu au 
tawc du jour du paiement. Dans ce cas, le sous-traitant 
supportera a !'exclusion de J.'entT.epreneur principal les 
risques et les charges des changes et des fluctuations 
monetaires. 

14.3 Tous les pa~ements sont effectues au lieu fixe par les 
Conditions particulieres. 

Article 15 : VARIATION DES PRIX 

15.1 Les Conditions particulieres ou les dispositions accep
tees de la demande d'offres, de l'offre ou, de la com
mande, lorsque ces documents font partie de la conven
tion, precisent s'il y a v~riation de prix et les moda
lites de celle-ci. 

Article 16 : AVANCES 

16.3 Lorsque des avances sont payef!s au sous-trait~nt (Jar 
1 'entrepreneur principal, ces montants sont recuperes 
soi t par deduction de 1 • avance du montant du prochain 
acompte, soit par deduction au pourcentage de tous les 
acomptes payes en execution du marche, soi t selon les 
modalites prevues par les Conditions particulieres. 
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16.4 Sauf dispositions contraires a !'article 16.4 des Condi
tions particulieres. les avances ne sont pas revi
sables. Dans ce·cas, elles seront deduites des acomptes 
avant que la formule de revision soit appliquee a 
ceux-ci. 

16. 5 Lorsque les avances ne sont pas payees par I 'entrepre
neur principal aux dates prevues par les Conditions par
ticulieres, elles:produiront, apres mise en demeure, des 
interets pour retard au tawc fixe a I 'article 17 des 
Conditions particulieres. 

16.6 Les Conditions particulieres peuvent prevoir I 'engage
ment d'une caution, a charge du sous-tra~tant, pour ga
rantir le remboursement des avances. 

Article 17 : INTERETS POUR RETARD DE PAIEMENT 

Toutes les sommes dues en execution du present contrat 
qui seraient payees avec retard, seront productives des 
interets prevus aux Conditions particulieres, a compter 
de la mise en demeure adressee par ecrit a !'entrepre
neur principal. 

La stipulat:i.On d • interets pour retard dans les condi -
tiol'ls particulieres ne fai t pas obstacle au droi t du 
sous-traitant a des donunages et interets complemcn
taires, couvrant le prejudice reellement subi, pour 
autant toutefois que la legislation nationale applicable 
au contrat ne s'y oppose pas. 

Article 18 : COMPTE PRORATA 

18. 2 Lorsqu' il est prevu un compte prorata destine a f inan
cer, a charge de toutes les entreprises sur le chantier. 
les depenses d'interet commun, 11 en sera tenu un releve 
mensuel dont copie sera notifiee au sous-traitant. Le 
compte prorata est soumis a l 'approbation d 'un Comi te 
designe dans les Conditions particulieres. 

Ce compte prorata comprend les depenses suivantes, outre 
celles prevues dans les conditions particulieres : 

- les depenses relatives a la consommation d' eau, de 
force motrice, et a 1. eclairage, necessaires aux tra
vaux ; 
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- la fourniture, le montage, le demontage et l"entretien 
de clotures et de barrieres de securite ; 

- la garde, le balayage regulier et le nettoyage du 
chantier ; 

les charges temporaires de voirie ; 

!'utilisation et l'entretien des engins de levage et 
des acces au chantier ; 

- les frais d'installation, de repliement, de location 
et de fonctionnement du telephone. 

18. 4 Sauf disposi ti.on contraire a 1 'article 18. 4 des Condi -
tions particulieres, le - compte prorata est gere par 
!'entrepreneur principal. 

Article 21 : MAIN D'OEUVRE 

Le sous-trai tant est seul responsable du respect des 
conventions col.lectives et des dispositions legales et 
reglementaires en matiere sociale. 

Si apres mi.se en demeure le sous-trai.tant ne s'est pas 
mis en regle, 1 'entrepreneur principal peut prendre 
toutes mesures d'office adequates en ce compris celles 
prevues a 1' article 29 des Conditions generales pour 
imposer au sous-traitant le respect des conventions col
lectives et des dispositions legales et reglementaires 
d'ordre social (salaires, charges sociales, assurances, 
duree du travail, securi~e et hygiene etc ••• ) auxquelles 
le sous-traitant est tenu. 

En toute hypothese, le sous-traitant garantit l'entre
preneur principal de tout recours intente contre lui du 
fait d'une infraction aux dispositions ci-avant. 

Article 22 : ASSURANCES 

22.1 Le sous-traitant est tenu de couvrir sa responsabili te 
vis-a-vis des tiers ainsi que sa responsabilite pour les 
accidents de travail suxvenant a son personnel au moyen 
d'assurances adequates. 

22.2 Les Conditions particulieres mentionneront le cas eche
ant les autres assurances exigees par 1 'entrepreneur 
principal. 

22.3 Le sous-traitant est tenu de produire toutes ces polices 
d'assurances sur simple demande et sans retard b 
!"entrepreneur principal. 
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Article 23 : RESPONSABILITE 

23. 1 La responsabili te des parties resul te des obligations 
qui leur sont propres en raison des dispositions con
tractuelles convenues entre elles et en ~aison de la loi 
applicable au contrat. ·· 

23.2 Les garanties particulieres exigees du sous-traitant 
sont 1.ndiquees aux Conditions particulieres. 

23.3 L'entrepreneur principal et le sous-traitant seront 
responsables, chacun de leurs fautes delictuelles ou 
quasi-d6lictuelles, a la decharge de leurs cocontrac
tants qu' i1s s' engagent le cas echeant a garantir de 
tout recours. 

Article 24 : DROITS INTELLECTUELS 

Si, a l'occasion des travaux faisant 1'objet du present 
contrat, I 'entrepreneur principal ou le sous-traitant 
prend connaissance de procedes de fabrication, de mises 
en oeuvre, d'utilisation, etc ••• , il ne peut se les 
approprier, en faire usage a son profit ou les communi
quer a des tiers. 

Article 25 : OBLIGATION DE RENSEIGNEMENTS RECIPROQUES 

Les parties s'engagent a s'informer immediatement l'une 
:a.' autre de toute dif ficul te qui se revelerai t au cours 
de l'execution des travaux et qui serait de nature a en 

.perturber le deroulement ponctuel et harmonieux. 

En particuli.er, 1 'entrepreneur principal et le sous
trai tant s'engagent a s'echanger tous les renseig~ements 
de nature technique en leur possession ou qui vien
draient A leur connaissance et dont depend 1 'execution 
des travaux du contrat principal et du sous-traite. 

L 'entrepreneur principal est egalement tenu d' informe_ 
son sous-traitant de tous les paiements re~us du maitre 
de l 'ouvrage et qui se rapportent aux travaux sous
traites. 

Article 26 : CIRCONSTANCES IMPREVISIBLES 

Pour tout cas fortui t, fai t du Prince, du tiers ou 
encore constitutif de force majeure, les parties d~
clarent se referer au>< solutions admises par le droi t 
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applicab!e au contrat, sauf toutefois dispositions plos 
avantageuses prevues par le marche principal, lesquelles 
s'appliquent egalement au present contrat. 

L 'entrepreneur principal communiquera au sous-trai tant 
l1!S dispositions du contrat principal qui concernent ces 
circonstances. 

cependant le sous-traitant ne peut pretendre a l'appli
catJ.on de ces dispositions plus favorables si 1 'entre
preneur pr.:1.ncipal n' a pas pu en obtenir le benefice. 
L'entrepreneur principal doit entaaer dans ce but toute 
action vis-a-vis du maitre de l'ouvrage. 

~cle 27 : RECEPTION DES TRAVAUX SOUS-TRAITES 

27.1 La reception des travaux sous-traites aura lieu en prin
cipe l l'expiration du delai contractuel d'execution des 
travaux sous-traites et au plus t6t a la date d'acheve
aent de ceux-ci selon les modalites ci-apres : 

la reception doit etre demandee par un ecrit adresse 
par le SOUS-trai tant a 1' entrepreneur principal OU a 
son responsable ; 

dans l.es 15 jours de la demande, 1 'entrepreneur prin
cipal OU son responsable doit proc6der a l.a 
verificatJ.qn des travaux, ce qui uonne lieu a 
l'etablissement du proces-verbal. Dans les 15 jours de 
l'etablissement du proces-verbal, !'entrepreneur 
principal doit signifier au sous-traitant la reception 
ou le refus de recevoir les travaux ; 

- a defaut d'etablissement du proces-verbal OU, de 
signification de la reception ou du ref us de recevoir 
dans les delais ci-dessus, la reception sera consi
deree comme acquise ; 

- dans tous les cas et a def aut de stipulation contraire 
dans la signification, la reception sera accordee 
retroactivement au jour d'achevet11ent des travaux 
indique par le sous-traitant dans sa demande. 

27.2 La reception accvrdee par !'entrepreneur principal aura 
pour ef fet : 

- le transf ert des risques ; 
- la couverture des vices apparents 

l'arret des penalites pour retard 
- l'etablissement du decompte final. Les conditions par

ticulieres determinent a !'article 13.2 l~ delai dans 
lequcl le decompte final sera etabli. En l'absencc de 
cette precision, un delai de 3 mois privaudra ; 
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le renversement de la charge de la preuve des vices 
- le point de deeart du delai de garantie. 

Article 28 : RESPONSABILITE POUR VICES CACHES 

28.l Sauf dispositions contraires a !'article 28.1 des condi
tions particulieres et sans prejudice des dispositions 
de l 'article 27. 2 des Conditions generales, le 
sous-trai.tant restera responsable pour les vices caches 
durant les me.es delai.s et dans les me.es conditions que 
l 'entrepreneur principal a l 'egard du aaitre de l 'ou
vrage. 

Durant ce delai le sous-tra!tant est tenu d'apporter a 
l 'ouvrage toutes les reparatiions rendues necessaires 
par un vice cache, meme mineur, imputable a Sa faute. A 
defauts pour le sous-traitant d'effectuer la reparation, 
l'entrepreneur principal peut, apres une mise en demeure 
ecrite, appliquer awe: frais et aux risques du sous
traitant defaillant les mesures d'office visees a !'ar
ticle 29 des presentes Conditions generales. 

Article 29 : MESURES D'OFFICE 

29.1 Hormis les cas ou une sanction specifique est prevue par 
les Conditions particulieres ou les autres dispositions 
des presentes Conditions generales, toute infraction 
grave au contrat donnera lieu, apres une mise en demeure 
restee sans suite, a une des mesures ci-apres 

29.l 1 La resiliation du marche. 

Lorsque la resiliation a lieu au benefice de l'entrepre
·neur principal, la caution est tenue d'executer son 
engagement, sans prejudice des dommages et interets dus 
par le sous-traitant. 

Le sous-traitant doit, a la demande de l 'entrepreneu1· 
principal, mettres a la disposition de celui-ci les 
ouvrages provisoires, le materiel indispensable et les 
materiaux approvisionnes sur le chantier ou se trouvant 
en usine ou en magasin et indispensables a la poursuite 
des travaux. 

29 .1 2 La conclusion d • un marche pour compte avec un 
tiers au frais du sous-traitant defaillant. 
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29.2 Independamment des interets moratoires vises a i•articl~ 
17 des Conditions generales, un retard de paiement de 
!'entrepreneur p~incipal excedant 90 jours autorise le 
sous-traitant a interrompre ses travaux. Lors d'une mise 
en demeure restee infructueuse apres 30 jours, le sous
trai tant peut resilier unilateralement le marche a 
charge de l'entrepreneur principal. 

29.3 Quelle que soit la aesure prise, la decision de passer 
aux mesures d'office est notifiee a la partie defail
lante par un ecrit. Dans tous les cas, il est procede 
contradictoirement a l'inventaire des travaux. 

Article 30 : RESILIATION DU CONTRAT 

30.1 L'entrepreneur principal peut resilier le present 
contrat lorsque le marche principal est -lui-meme resilie 
sans qu'il y ait faute de sa part. Dans ce cas, le sous
-trai tant a droi t au paiement des travaux executes et 
beneficiera a concurrence du prejudice subi par lui de 
l'indemnite due par le maitre de l'ouvrage. 

30.2 

Le present contrat est egalement resilie de plein droit 
lorsque le marche principal est resilie aux torts de 
l'entrepreneur principal, lequel doit dans ce cas repa
rer le prejudice eventuellement subi par le sous
trai tant. 

30.2 1 Lorsque le contrat est c0nclu avec une personne 
physique, de deces de cell~-ci - qu' il s' agisse 
de !'entrepreneur principal ou du s~us-traitant -
permet au cocontractant d'opter entre la 
resolution et la poursui te du contrat. Le 
cocontractant doit prendre attitude a bref delai 
a compter du deces. 

Dans ces cas, aucune indemnite n'est due d~ part 
ni d'autre. 

30.2 2 Sauf disposition contraire des Conditions parti
culieres. Cette meme option n'est pas ouverte a 
l'entrepreneur principal ou au sous-traitant, 
selon le cas, lorsque son coc'-.1tractant est une 
personne morale qui Vient a disparaitre, par 
exemple par fusion ou absorption par un tiers . 
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Article 31 : EXECUTION PERSONNELLE DES TRAVAUX 

Le sous-trai tant ne peut ceder, faire apport ou sous
trai ter tout ou partie des "travaux faisant l 'objet du 
present contrat, sans l'autorisation prealable et ecrite 
de !'entrepreneur principal. 

Article 32 : REGLEHENT DES LITIGES 

Article 33 : DROIT APPLICABLE 

Sauf disposition contraire des C.Onditions particulieres, 
le droit applicable a la sous-traitance est le droit du 
pays ou les travaux du aarche principal sont executes. 
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